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(54) Procédé pour l’enroulement d’un câble, ou similaire sur un support d’enroulement, et 
dispositif pour l’enroulement d’un câble, en tant que tel

(57) L’invention concerne un procédé pour l’enrou-
lement d’un câble (1) ou similaire sur un support d’en-
roulement (2), dans lequel on déplace la spire en cours
d’enroulement (3) vers la spire précédente dudit enrou-
lement (4) et on contraint ladite spire en cours d’enrou-
lement (3), jointive avec la spire précédente dudit enrou-
lement (4) caractérisé en ce que :
- on prévoit un dispositif de guidage de câble comprenant
un élément cylindrique (5), d’axe δ, présentant sur sa
paroi extérieure une hélice souple (6), mue en rotation,
- on assujettit ladite spire en cours d’enroulement (3) à
ladite hélice souple dudit élément cylindrique (5),
- on déplace et on contraint la spire en cours d’enroule-
ment (3) en direction de la spire précédente dudit enrou-
lement (4) par la rotation dudit élément cylindrique (5)
sur son axe δ, de telle façon que ladite hélice souple (6)
entraîne par vissage ledit câble selon une direction d’en-
traînement (7) parallèle audit δ.
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Description

[0001] L’invention concerne un procédé pour l’enrou-
lement d’un câble, ou similaire sur un support d’enrou-
lement, ainsi qu’un dispositif pour l’enroulement d’un câ-
ble, en tant que tel.
[0002] Le domaine de l’invention est celui du tronca-
nage. Afin de s’assurer qu’un câble s’enroule de manière
régulière sur son support, il est connu des systèmes dits
de troncanage. Un système de troncanage est un dispo-
sitif qui assure le guidage du brin de câble en cours d’en-
roulement afin que l’enroulement soit propre, c’est-à-dire
« sans montagne, ni vallée ».
[0003] De tels systèmes sont connus de l’homme de
l’art, plus particulièrement lorsque le support d’enroule-
ment est un tambour animé d’un mouvement de rotation
sur son axe.
[0004] Jusqu’à aujourd’hui, à la connaissance de l’in-
venteur, il existe d’autres supports fixes d’enroulement
où l’enroulement du câble sur son support, ainsi que son
troncanage, sont toujours réalisés à force d’homme, fau-
te de solution automatisée.
[0005] Tel est le cas de l’enroulement d’un câble sur
un support fixe d’enroulement constitué d’un corps de
révolution, généralement d’axe vertical, définissant un
cylindre intérieur et un cylindre extérieur, coaxiaux, ainsi
qu’une paroi joignant ledit cylindre intérieur et ledit cylin-
dre extérieur. Lesdits cylindres intérieur et extérieur dé-
finissent entre eux une chambre annulaire à l’intérieur
de laquelle s’effectue l’enroulement.
[0006] En pratique, dans de tels supports fixes d’en-
roulement fixe, l’enroulement est réalisé à l’aide d’un
opérateur qui est placé dans la chambre annulaire. Cet
opérateur s’applique pour que l’enroulement s’effectue
autour dudit axe du corps de révolution en maintenant
les spires jointives. Les spires successives sont de pré-
férence situées sur un même niveau horizontal lorsque
possible.
[0007] Le but de l’invention est donc de pallier les in-
convénients précités en proposant un procédé pour l’en-
roulement d’un câble, notamment destiné pour un sup-
port d’enroulement fixe, qui permet de mécaniser la tâ-
che.
[0008] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre qui n’est donnée qu’à titre indicatif et qui n’a pas
pour but de la limiter.
[0009] L’invention concerne, tout d’abord, un procédé
pour l’enroulement d’un câble ou similaire sur un support
d’enroulement, dans lequel on déplace la spire en cours
d’enroulement vers la spire précédente dudit enroule-
ment et on contraint la spire en cours d’enroulement,
jointive avec la spire précédente dudit enroulement, ca-
ractérisé en ce que :

- on prévoit un dispositif de guidage de câble compre-
nant un élément cylindrique, d’axe δ, présentant sur
sa paroi extérieure une hélice souple, mû en rotation,

- on assujettit au moins ladite spire en cours d’enrou-
lement à ladite hélice souple dudit élément cylindri-
que,

- on déplace et on contraint la spire en cours d’enrou-
lement en direction de la spire précédente dudit en-
roulement par la rotation dudit élément cylindrique
sur son axe δ, de telle façon que ladite hélice souple
entraîne par vissage ledit câble selon une direction
d’entraînement parallèle audit axe δ.

[0010] Selon des caractéristiques optionnelles prises
seules ou en combinaison :

- la rigidité de ladite hélice souple est telle qu’elle per-
met l’entraînement par vissage du câble de la spire
en cours d’enroulement dans la direction d’entraîne-
ment, l’hélice d’entraînement étant toutefois suffi-
samment flexible pour échapper ledit câble d’une
spire bloquée dans ladite direction d’entraînement
par la spire précédente dudit enroulement ;

- on enroule les spires successivement suivant un mê-
me niveau, d’axe parallèle audit axe δ, et on inverse
la rotation de l’élément cylindrique dans le cas d’un
changement de niveau ;

- le support d’enroulement peut être un corps de ré-
volution d’axe λ, définissant un cylindre intérieur et
un cylindre extérieur coaxiaux, ainsi qu’une paroi joi-
gnant ledit cylindre intérieur et le cylindre extérieur,
lesdits cylindres, intérieur et extérieur, définissant
entre eux une chambre annulaire à l’intérieur de la-
quelle s’effectue l’enroulement et dans lequel l’axe
δ dudit élément cylindrique est perpendiculaire audit
axe λ du corps de révolution et dans lequel procédé
on enroule le câble autour dudit axe λ en animant
ledit élément cylindrique d’un mouvement compre-
nant au moins ladite rotation de l’élément cylindrique
autour de son axe δ et une rotation de l’élément cy-
lindrique autour dudit axe λ ;

- la longueur dudit élément cylindrique peut être au
plus égale au résultat de la soustraction entre le
rayon du cylindre extérieur et le rayon dudit cylindre
intérieur et on procède audit enroulement en animant
ledit élément cylindrique d’un mouvement consis-
tant, d’une part, en ladite rotation de l’élément cylin-
drique autour de son axe δ et d’autre part de ladite
rotation de l’élément cylindrique autour de l’axe λ
dudit corps de révolution ou alternativement ;

- la longueur dudit élément cylindrique est inférieure
au résultat de la soustraction entre le rayon du cy-
lindre extérieur et le rayon du cylindre intérieur et on
procède audit enroulement en animant ledit élément
cylindrique d’un mouvement consistant, d’une part,
en ladite rotation de l’élément cylindrique autour de
son axe δ, d’autre part, en la rotation de l’élément
cylindrique autour de l’axe λ et en outre, en une
translation dudit élément cylindrique selon une di-
rection radiale audit corps de révolution dudit support
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d’enroulement.

[0011] L’invention concerne également un dispositif
pour l’enroulement d’un câble permettant de déplacer la
spire en cours d’enroulement de façon jointive avec la
spire précédente dudit enroulement, comprenant :

- un support d’enroulement,
- un dispositif de guidage de câble comprenant au

moins un élément cylindrique, d’axe δ, présentant
sur sa paroi extérieure une hélice souple,

- des moyens pour entraîner ledit au moins un élément
cylindrique, en rotation sur son axe δ,

- des moyens pour positionner ledit dispositif de gui-
dage par rapport audit support d’enroulement, de
telle façon que ladite hélice souple entraîne par vis-
sage ledit câble de la spire en cours d’enroulement
selon une direction d’entraînement parallèle audit
axe δ.

[0012] Selon des caractéristiques optionnelles prises
seules ou en combinaison :

- le support d’enroulement est constitué d’un corps de
révolution d’axe λ, présentant un cylindre intérieur
et un cylindre extérieur, coaxiaux, ainsi qu’une paroi
joignant ledit cylindre intérieur et ledit cylindre exté-
rieur, lesdits cylindres, intérieur et extérieur, définis-
sant entre eux une chambre annulaire à l’intérieur
de laquelle peut s’effectuer l’enroulement du câble ;

- le dispositif de guidage de câble comprend un cha-
riot, des moyens d’entraînement du chariot et des
moyens de guidage du chariot le long de la chambre
annulaire, ledit chariot étant équipé dudit au moins
un élément cylindrique, d’axe δ sensiblement per-
pendiculaire audit axe λ dudit corps de révolution du
support d’enroulement.

[0013] En outre, le dispositif peut présenter les carac-
téristiques suivantes :

- les moyens d’entraînement du chariot peuvent com-
prendre au moins une roue motorisée du chariot apte
à rouler sur l’enroulement de câble, les moyens de
guidage dudit chariot comprenant des galets coopé-
rant le long de la surface interne du cylindre extérieur
du support d’enroulement ;

- les moyens d’entraînement du chariot peuvent com-
prendre des moyens pour déplacer le chariot selon
une direction radiale dudit corps de révolution dudit
support d’enroulement ;

- l’hélice souple peut être une brosse dont les poils
sont agencés selon une configuration formant ladite
hélice.

[0014] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description suivante accompagnée des dessins en an-
nexe parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue de l’élément cylindrique et de
son hélice souple du dispositif de guidage mis en
oeuvre dans le procédé conforme à l’invention,

- la figure 2 est une vue illustrant le vissage d’une spire
en cours d’enroulement par l’hélice souple de l’élé-
ment cylindrique illustré à la figure 1,

- la figure 3 est une vue telle qu’illustrée à la figure 2
lorsque la spire en cours d’enroulement est bloquée
contre la spire précédente et illustrant plus particu-
lièrement l’échappement de l’hélice souple,

- la figure 4 est une vue de détail de la section dudit
enroulement,

- la figure 5 est une vue telle qu’illustrée à la figure 2
comprenant trois niveaux d’enroulement,

- la figure 6 est une vue, telle qu’illustrée à la figure 5,
illustrant la formation d’un quatrième niveau d’en-
roulement parallèle audit axe δ de l’élément cylindri-
que,

- la figure 7 est une vue d’un support d’enroulement
de type touret, l’élément cylindrique pourvu de ladite
hélice étant de longueur sensiblement égale à la dif-
férence entre les flasques du touret.

- la figure 8 est une vue partielle du support d’enrou-
lement formé d’un corps de révolution définissant un
cylindre intérieur et un cylindre extérieur, l’élément
cylindrique pourvu de ladite hélice étant de longueur
sensiblement égale à la différence entre le rayon du
cylindre extérieur et le rayon du cylindre intérieur,

- la figure 9 est une vue du dispositif pour l’enroule-
ment d’un câble conforme à l’invention,

- la figure 10 est une vue du dispositif, tel qu’illustré à
la figure 9, dans un support cylindrique dont le corps
de révolution définit un cylindre extérieur et un cy-
lindre intérieur, la vue illustrant trois positions res-
pectives dudit dispositif par rapport au support en
prenant comme référence le dispositif, à savoir :

- une position où le chariot du dispositif est calé
contre le cylindre extérieur,

- une position intermédiaire où le chariot du dis-
positif de guidage est situé entre le cylindre ex-
térieur et le cylindre intérieur,

- et enfin une dernière position où le chariot du
dispositif de guidage est calé contre le cylindre
intérieur.

[0015] L’invention concerne un procédé pour l’enrou-
lement d’un câble 1 ou similaire sur un support d’enrou-
lement 2, dans lequel on déplace la spire en cours d’en-
roulement 3 vers la spire précédente dudit enroulement
4 et on contraint ladite spire en cours d’enroulement 3,
jointive avec la spire précédente dudit enroulement 4.
[0016] Selon l’invention :

- on prévoit un dispositif de guidage de câble compre-
nant un élément cylindrique 5, d’axe δ, présentant
sur sa paroi extérieure une hélice souple 6 mue en
rotation,
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- on assujettit au moins ladite spire en cours d’enrou-
lement 3 à ladite hélice souple 6 dudit élément cy-
lindrique 5,

- on déplace et on contraint la spire en cours d’enrou-
lement 3 en direction de la spire précédente dudit
enroulement 4 par la rotation dudit élément cylindri-
que 5 sur son axe δ, de telle façon que ladite hélice
souple 6 entraîne par vissage ledit câble selon une
direction d’entraînement 7 parallèle audit axe δ.

[0017] L’élément cylindrique 5 avec son hélice souple
6 est particulièrement illustré à la figure 1, selon un exem-
ple. Le procédé est particulièrement illustré à la figure 2
et à la figure 3. Par vissage, au sens géométrique, on
entend le déplacement qui est le composé de la rotation
et de la translation engendrées.
[0018] L’hélice peut être une hélice à pas droit ou une
hélice à pas gauche. Le pas de l’hélice correspond, de
préférence, tel qu’illustré à la figure 2, au diamètre de la
section du câble à entraîner.
[0019] La rotation de l’élément cylindrique permet
d’entraîner le câble par vissage selon une direction d’en-
traînement 7 parallèle audit axe δ tel qu’illustré à la figure
2. Le sens de l’entraînement peut être inversé en inver-
sant le sens de rotation de l’élément cylindrique 5.
[0020] Telle qu’illustrée, selon l’exemple des figures 2
et 3, la rigidité de ladite hélice souple 6 est telle qu’elle
permet l’entraînement par vissage du câble de la spire
en cours d’enroulement 3 dans la direction d’entraîne-
ment 7.
[0021] L’hélice souple 6 est toutefois suffisamment
flexible pour échapper ledit câble d’une spire bloquée 3’
dans ladite direction d’entraînement par la spire précé-
dente dudit enroulement 4, telle que notamment illustrée
à la figure 3. La rigidité de ladite hélice sera déterminée
en fonction du câble, voire des paramètres de l’enroule-
ment.
[0022] Selon un exemple de réalisation, l’hélice souple
6 est une brosse dont les poils 6 sont agencés selon une
configuration formant ladite hélice. La rigidité de ladite
hélice peut être ainsi définie par la rigidité des poils, leur
longueur, voire leur densité sur la paroi extérieure de
l’élément cylindrique 5.
[0023] Selon l’exemple des figure 2 à 6, on peut en-
rouler les spires successivement suivant un même ni-
veau N1 ; N2 ; N3 ; N4, d’axe parallèle audit axe δ et on
inverse la rotation de l’élément cylindrique 5 dans le cas
d’un changement de niveau.
[0024] Plus particulièrement, telles qu’illustrées à la fi-
gure 5, les spires sont enroulées suivant un niveau N3
sur toute la longueur du support d’enroulement 2. Au
cours de la réalisation des spires sur ce niveau N3, l’élé-
ment cylindrique 5 est entraîné en rotation dans un sens
de telle façon que les spires soient déplacées et con-
traintes par l’hélice 6 dans la direction d’entraînement 7
suivant le sens, tel qu’illustré par la flèche à la figure 5.
[0025] Lorsque le niveau change et que la spire s’en-
roule sur un niveau N4 supérieur à N3, telle qu’illustrée

à la figure 6, on change de sens la rotation de l’élément
cylindrique 5 de telle façon à ce que les spires en cours
d’enroulement 3 soient entraînées dans une direction
d’entraînement 7, de la droite vers la gauche, dans un
sens opposé au sens de l’entraînement au niveau N3
inférieur.
[0026] Selon les exemples de réalisation illustrés aux
figures 2, 3, 5, 6 et 8, le support d’enroulement 2 est un
corps de révolution 29 d’axe λ, définissant un cylindre
intérieur 21 et un cylindre extérieur, coaxiaux, ainsi
qu’une paroi 23, notamment orthogonale audit axe λ, joi-
gnant ledit cylindre intérieur 21 et ledit cylindre extérieur
22.
[0027] Le volume entre les cylindres 21, 22, intérieur
et extérieur, définit une chambre annulaire 24 à l’intérieur
de laquelle peut s’effectuer l’enroulement à partir notam-
ment de la paroi 23.
[0028] L’axe δ dudit élément cylindrique 5 est avanta-
geusement perpendiculaire audit axe λ dudit corps de
révolution 29, l’axe δ s’étendant notamment suivant une
direction radiale Dr dudit corps de révolution.
[0029] Pour un tel support d’enroulement 2 ci-dessus
décrit, on enroule le câble 1 autour dudit axe λ en animant
ledit élément cylindrique 5 d’un mouvement comprenant
au moins ladite rotation de l’élément cylindrique 5 autour
de son axe δ et une rotation de l’élément cylindrique
autour dudit axe λ dudit corps de révolution 29.
[0030] Plus particulièrement, selon un exemple illustré
à la figure 8, la longueur de l’élément cylindrique est au
plus égale au résultat de la soustraction entre le rayon
du cylindre extérieur 22 et le rayon du cylindre intérieur
21, et notamment sensiblement égale à cette soustrac-
tion.
[0031] Selon cet exemple de la figure 8, on procède
audit enroulement en animant ledit élément cylindrique
5 d’un mouvement consistant, d’une part, en ladite rota-
tion de l’élément cylindrique 5 autour de son axe δ et
d’autre part de la rotation de l’élément cylindrique 5
autour de l’axe δ dudit corps de révolution 29.
[0032] Selon un autre mode de réalisation illustré no-
tamment aux figures 9 et 10, la longueur de l’élément
cylindrique 5, 51, 52 est inférieure au résultat de la sous-
traction entre le rayon du cylindre extérieur 22 et le rayon
du cylindre intérieur 21. On procède alors audit enroule-
ment en animant ledit élément cylindrique 5 d’un mou-
vement consistant, d’une part, en ladite rotation de l’élé-
ment cylindrique 5 autour de son axe δ, d’autre part, en
la rotation de l’élément cylindrique 5 autour de son axe
λ et en outre, en une translation dudit élément cylindrique
5 selon une direction radiale Dr audit corps de révolution
29 du support d’enroulement 2.
[0033] Cet autre mode de réalisation sera plus ample-
ment développé lors de la description du dispositif des
figures 9 et 10.
[0034] La figure 7 montre un mode de réalisation al-
ternatif dans lequel le support d’enroulement 2* se pré-
sente sous la forme d’un touret 29* dont le tambour 23*
réceptionne l’enroulement du câble entre les flasques de
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maintien 21*, 22* de l’enroulement. Dans le cas repré-
senté, comme à la figure 8, l’élément cylindrique 5 à l’hé-
lice 6 est au plus égal à l’espacement de deux flasques
21*, 22*.
[0035] Il est à remarquer ici que les éléments structu-
raux 2*, 21*, 22*, 23*, 24*, 29* jouent exactement le mê-
me rôle que dans l’exemple précédent pour ce qui est
des éléments 2, 21, 22, 23, 24, 29. Toutefois, l’axe δ de
l’élément cylindrique 5 est ici parallèle à l’axe λ* du tam-
bour de réception de l’enroulement. Il s’agit d’un mode
de réalisation équivalent.
[0036] Dans cet exemple, le touret 29* peut être animé
d’un mouvement de rotation autour de son axe λ* lors
de l’enroulement.
[0037] Dans le cas où l’élément cylindrique 5 est de
longueur sensiblement égale à la distance entre les pla-
ques 21*, 22*, l’élément 5 peut être animé d’un mouve-
ment consistant en une rotation autour de son axe δ.
Dans le cas (non illustré) où l’élément cylindrique 5 est
de longueur inférieure à la distance entre les flasques
21*, 22*, l’élément cylindrique 5 peut être animé d’un
mouvement consistant en une rotation autour de son axe
δ et d’une translation parallèle à l’axe λ* du touret.
[0038] L’invention concerne également un dispositif 10
pour l’enroulement d’un câble 1 permettant de déplacer
et contraindre la spire en cours d’enroulement 3 de façon
jointive avec la spire précédente dudit enroulement 4.
[0039] Le dispositif 10 comprend :

- un support d’enroulement 2,
- un dispositif de guidage 30 de câble comprenant au

moins un élément cylindrique 5, 51, 52, d’axe δ, pré-
sentant sur sa paroi extérieure une hélice souple 6,

- des moyens 36 pour entraîner ledit au moins un élé-
ment cylindrique 5, 51, 52 en rotation autour de son
axe δ,

- des moyens 31, 32, 33, 34, 35 pour positionner ledit
dispositif de guidage par rapport audit support d’en-
roulement 2.

[0040] Ces dispositions sont prévues de telle façon
que ladite hélice souple 6 entraîne par vissage ledit câble
de la spire en cours d’enroulement 3 selon une direction
d’entraînement 7 parallèle audit axe δ.
[0041] Plus particulièrement, selon l’exemple des figu-
res 9 et 10, le support d’enroulement 2 est constitué d’un
corps de révolution d’axe À présentant un cylindre inté-
rieur 21, et un cylindre extérieur 22 coaxiaux, ainsi qu’une
paroi 23, notamment orthogonale audit axe λ joignant
ledit cylindre intérieur 21 et ledit cylindre extérieur 22.
Lesdits cylindres 21, 22 intérieur et extérieur définissent
entre eux une chambre annulaire 24 à l’intérieur de la-
quelle peut s’effectuer l’enroulement du câble. Un tel sup-
port a déjà été décrit pour la figure 8.
[0042] Le dispositif de guidage 32 comprend un chariot
31, des moyens d’entraînement 32, 33 du chariot 31, et
des moyens de guidage 34, 35 du chariot 31 le long de
ladite chambre annulaire 24, le chariot 31 étant équipé

dudit au moins un élément cylindrique 5, 51, 52 d’axe δ
sensiblement perpendiculaire audit axe δ du corps de
révolution 29 du support d’enroulement 2.
[0043] Les moyens d’entraînement 32 ; 33 du chariot
31 comprennent au moins une roue motorisée 32 du cha-
riot 31 apte à rouler sur l’enroulement de câble, les
moyens de guidage 34, 35 du chariot comprenant des
galets 34 coopérant le long de la surface interne du cy-
lindre intérieur 22 du support d’enroulement 2. En outre,
les moyens d’entraînement 32, 33 du chariot compren-
nent des moyens 33 pour déplacer le chariot 31 selon
une direction radiale Dr du corps de révolution dudit sup-
port d’enroulement 2.
[0044] Nous décrivons maintenant en détail l’exemple
du dispositif des figures 9 et 10.
[0045] Le dispositif 10 pour l’enroulement de câble
comprend un support d’enroulement 2 formé d’un corps
de révolution 29, tel que précédemment décrit, avec un
cylindre intérieur 21 et un cylindre extérieur 22 coaxiaux
ainsi qu’une paroi 23 joignant ledit cylindre intérieur 21
et ledit cylindre extérieur 22.
[0046] Un dispositif de guidage 32 comprenant un cha-
riot 31 et des moyens d’entraînement 32, 33 du chariot
ainsi que des moyens de guidage 34, 35 du chariot le
long de la chambre annulaire 24.
[0047] Le chariot 31 est équipé de trois éléments cy-
lindriques 5, 51, 52, chacun d’axe δ disposé en quincon-
ce. L’axe δ de chaque élément cylindrique 5, 51, 52 est
sensiblement perpendiculaire audit axe λ du corps de
révolution 29 du support d’enroulement 2.
[0048] Ces trois éléments cylindriques présentent sur
la paroi externe une hélice souple, telle que précédem-
ment décrite, mais non illustrée. Les éléments cylindri-
ques 5, 51, 52 sont entraînés par une transmission, telle
qu’une courroie ou une chaîne grâce à une motorisation
36, notamment électrique, suivant un même sens de ro-
tation.
[0049] Dans ce cas, les hélices souples des éléments
cylindriques 5, 51, 52 sont toutes des hélices à pas droit
ou toutes des hélices à pas gauche, de telle façon que
l’entraînement du câble se fasse dans un même sens
quelle que soit l’hélice souple de l’élément cylindrique 5,
51, 52 employé.
[0050] Les moyens d’entraînement 32, 33 du chariot
comprennent des roues motorisées 32 au nombre de
trois qui sont entraînées en rotation grâce à un moteur
37 et une transmission. Ces roues 32 permettent la pro-
pulsion du chariot le long de la chambre annulaire. Ces
roues 32 sont aptes à rouler sur la paroi 23 du corps de
révolution 29 au commencement de l’enroulement, puis
les spires dudit enroulement précédent.
[0051] Les moyens de guidage 34, 35 comprennent
en tête de chariot un galet 35 apte à rouler, tout comme
les roues motorisées, sur la paroi 23 au commencement
de l’enroulement puis sur les spires précédentes de l’en-
roulement.
[0052] En outre, les moyens d’entraînement 32, 33
comprennent des moyens 33 pour déplacer le chariot 31
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selon une direction radiale Dr audit corps de révolution
29 desdits supports d’enroulement 2. En effet, telle qu’il-
lustrée selon les figures, la largeur hors tout du chariot
est sensiblement inférieure à la différence de rayon entre
le cylindre extérieur 22 et le cylindre intérieur 21.
[0053] Lors de l’enroulement, il est ainsi nécessaire de
déplacer le chariot selon une direction radiale Dr audit
corps de révolution 29. Pour ce faire, le chariot est apte
à se translater selon deux guides 40, 41, orientés chacun
selon une direction radiale dudit corps de révolution. Ces
guides présentent à leur extrémité des galets 34 aptes
à rouler sur la surface interne du cylindre extérieur 22.
[0054] Une motorisation 43 permet au chariot grâce à
un système de coulisseaux de déplacer le chariot selon
une direction radiale Dr du corps de révolution 29 tel qu’il-
lustré à la figure 10, au cours de l’enroulement.
[0055] Lors de l’enroulement, le chariot 31 est donc
animé d’un mouvement qui consiste en une rotation
autour de l’axe λ dudit corps de révolution, provoqué no-
tamment grâce à la rotation des roues motorisées d’un
mouvement de translation selon une direction radiale
grâce aux guides 40, 41 et à la motorisation 43. Pendant
ce temps, les éléments cylindriques 5, 51, 52 sont animés
d’un mouvement de rotation selon leur axe grâce à la
motorisation 36. Le sens de rotation de chacun des élé-
ments cylindriques 5, 51, 52 est inversé dans le cas d’un
changement de niveau, tel que précédemment dévelop-
pé.
[0056] Dans cet exemple, le support d’enroulement 2
est un corps de révolution 29 cylindrique d’axe λ vertical.
Le câble arrive par le haut, tel qu’illustré à la figure 9, le
chariot présentant des galets 44, 45 de sécurité et de
guidage de câble afin de s’assurer du positionnement du
câble avant coopération avec les éléments cylindriques.
[0057] Les spires des éléments cylindriques 5, 51, 52
(non illustrées aux figures 9 et 10) sont chacune consti-
tuée par une brosse dont les poils sont agencés selon
une configuration formant ladite hélice.
[0058] La dureté, la longueur et l’intégration des poils
sur la paroi extérieure des éléments cylindriques sont
déterminées selon le câble à guider, les paramètres de
l’enroulement de telle façon à permettre l’entraînement
par vissage du câble de la spire en cours d’enroulement,
l’hélice devant toutefois être suffisamment flexible pour
échapper ledit câble et une spire bloquée dans ladite
direction d’entraînement.
[0059] Il est à noter que la figure 10 illustre divers po-
sitionnements du chariot par rapport au corps de révo-
lution du support 2 dans une direction radiale Dr par rap-
port audit support reprenant comme référence le chariot.
Les référence 21, 22 des éléments cylindriques intérieur
et extérieur correspondent donc à une position donc à
une position où le chariot 2 est dans une position inter-
médiaire entre le cylindre intérieur 21 et le cylindre exté-
rieur 22.
[0060] Les références 21’ et 22’ correspondent à une
position du chariot où le chariot est calé contre la paroi
du cylindre extérieur 22’.

[0061] Enfin, les cylindres 21" et 22" correspondent à
une position du chariot 31 où le chariot est calé contre
la paroi intérieure du cylindre intérieur 21".
[0062] Naturellement, d’autres modes de réalisation
auraient pu être envisagés sans pour autant sortir du
cadre de l’invention définie par les revendications ci-
après.

Revendications

1. Procédé pour l’enroulement d’un câble (1) ou simi-
laire sur un support d’enroulement (2), dans lequel
on déplace la spire en cours d’enroulement (3) vers
la spire précédente dudit enroulement (4) et on con-
traint ladite spire en cours d’enroulement (3), jointive
avec la spire précédente dudit enroulement (4) ca-
ractérisé en ce que :

- on prévoit un dispositif de guidage de câble
comprenant un élément cylindrique (5), d’axe δ,
présentant sur sa paroi extérieure une hélice
souple (6), mû en rotation,
- on assujettit ladite spire en cours d’enroule-
ment (3) à ladite hélice souple dudit élément cy-
lindrique (5),
- on déplace et on contraint la spire en cours
d’enroulement (3) en direction de la spire pré-
cédente dudit enroulement (4) par la rotation du-
dit élément cylindrique (5) sur son axe δ, de telle
façon que ladite hélice souple (6) entraîne par
vissage ledit câble selon une direction d’entraî-
nement (7) parallèle audit axe δ.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel la ri-
gidité de ladite hélice souple (6) est telle qu’elle per-
met l’entraînement par vissage du câble de la spire
en cours d’enroulement (3) dans la direction d’en-
traînement (7), l’hélice souple (6) étant toutefois suf-
fisamment flexible pour échapper ledit câble d’une
spire bloquée (3’) dans ladite direction d’entraîne-
ment par la spire précédente dudit enroulement (4).

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
on enroule les spires successivement suivant un mê-
me niveau (N1; N2; N3 ; N4), d’axe parallèle audit
axe δ, et on inverse la rotation de l’élément cylindri-
que (5) dans le cas d’un changement de niveau.

4. Procédé selon l’une des revendications 1 à 3, dans
lequel le support d’enroulement (2) est un corps de
révolution (29) d’axe λ, définissant, un cylindre inté-
rieur (21) et un cylindre extérieur (22), coaxiaux, ainsi
qu’une paroi (23) joignant ledit cylindre intérieur (21)
et ledit cylindre extérieur (22), lesdits cylindres (21,
22), intérieur et extérieur, définissant entre eux une
chambre annulaire (24) à l’intérieur de laquelle s’ef-
fectue l’enroulement et dans lequel l’axe δ dudit élé-
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ment cylindrique (5) est perpendiculaire audit axe λ
dudit corps de révolution, l’axe δ s’étendant notam-
ment suivant une direction radiale (Dr) dudit corps
de révolution, et dans lequel procédé on enroule le
câble (1) autour dudit axe λ en animant ledit élément
cylindrique (5) d’un mouvement comprenant au
moins ladite rotation de l’élément cylindrique (5)
autour de son axe δ et une rotation de l’élément cy-
lindrique (5) autour dudit axe λ.

5. Procédé selon la revendication 4, dans lequel la lon-
gueur de l’élément cylindrique (5) est au plus égale
au résultat de la soustraction entre le rayon du cy-
lindre extérieur (22) et le rayon dudit cylindre inté-
rieur (21) et on procède audit enroulement en ani-
mant ledit élément cylindrique (5) d’un mouvement
consistant , d’une part, en ladite rotation de l’élément
cylindrique (5) autour de son axe δ, et d’autre part,
de ladite rotation de l’élément cylindrique (5) autour
de l’axe λ dudit corps de révolution (29).

6. Procédé selon la revendication 4, dans lequel la lon-
gueur de l’élément cylindrique (5, 51, 52) est infé-
rieure au résultat de la soustraction entre le rayon
du cylindre extérieur (22) et le rayon dudit cylindre
intérieur (21) et on procède audit enroulement en
animant ledit élément cylindrique (5) d’un mouve-
ment consistant, d’une part, en ladite rotation de
l’élément cylindrique (5) autour de son axe δ, d’autre
part, en ladite rotation de l’élément cylindrique (5)
autour de l’axe λ, et en outre, en une translation dudit
élément cylindrique (5) selon une direction radiale
(Dr) audit corps de révolution (29) dudit support d’en-
roulement.

7. Dispositif (10) pour l’enroulement d’un câble (1) per-
mettant de déplacer et contraindre la spire en cours
d’enroulement (3) de façon jointive avec la spire pré-
cédente dudit enroulement (4), comprenant :

- un support d’enroulement (2),
- un dispositif de guidage (30) de câble compre-
nant au moins un élément cylindrique (5, 51, 52),
d’axe δ, présentant sur sa paroi extérieure une
hélice souple (6),
- des moyens (36) pour entraîner ledit au moins
un élément cylindrique (5, 51, 52), en rotation
sur son axe δ,
- des moyens (31, 32, 33, 34, 35) pour position-
ner ledit dispositif de guidage par rapport audit
support d’enroulement (2),
de telle façon que ladite hélice souple (6) entraî-
ne par vissage ledit câble de la spire en cours
d’enroulement (3) selon une direction d’entraî-
nement (7) parallèle audit axe δ.

8. Dispositif selon la revendication 7, dans lequel :

- le support d’enroulement (2) est constitué d’un
corps de révolution d’axe λ, présentant, un cy-
lindre intérieur (21) et un cylindre extérieur (22),
coaxiaux, ainsi qu’une paroi (23) joignant ledit
cylindre intérieur (21) et ledit cylindre extérieur
(22), lesdits cylindres (21, 22) intérieur et exté-
rieur définissant entre eux une chambre annu-
laire (24) à l’intérieur de laquelle peut s’effectuer
l’enroulement du câble (1),
- le dispositif de guidage (30) de câble comprend
un chariot (31), des moyens d’entraînement (32,
33) dudit chariot et des moyens de guidage (34,
35) dudit chariot le long de ladite chambre an-
nulaire (24), ledit chariot (31) étant équipé dudit
au moins un élément cylindrique (5, 51, 52)
d’axe δ, sensiblement perpendiculaire audit axe
λ dudit corps de révolution du support d’enrou-
lement.

9. Dispositif selon la revendication 8, dans lequel les-
dits moyens d’entraînement (32 ; 33) dudit chariot
comprennent au moins une roue motorisée (32) du-
dit chariot (31) apte à rouler sur l’enroulement de
câble,
et dans lequel les moyens de guidage (34,35) dudit
chariot comprennent des galets (34) coopérant le
long de la surface interne dudit cylindre extérieur (22)
dudit support d’enroulement (2).

10. Dispositif selon la revendication 8 ou 9, dans lequel
lesdits moyens d’entraînement (32, 33) dudit chariot
comprennent des moyens (33) pour déplacer le cha-
riot (31) selon une direction radiale (Dr) dudit corps
de révolution (29) dudit support d’enroulement (2).

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
7 à 10, dans lequel l’hélice souple (6) est une brosse
dont les poils sont agencés selon une configuration
formant ladite hélice.
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